
Zone de desserte 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Aire forestière 18 LAT - lisière indicative / lisière constatée 11.02.2020 

AFFECTATIONS

MESURES DE PROTECTION

MESURES D'EQUIPEMENT

INV

LEGENDE

Coordonnées géographiques moyennes   2'500'400 / 1'140'700

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT B

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée 16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Aire forestière sylvo-pastorale 18 LAT / Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT 

Zone des eaux 17 LAT

Espace réservé aux cours d'eau - selon l'OEaux art. 41a et c (voir plan des espaces réservés aux eaux)

Limite à 10m des constructions en lisière de forêt

Région archéologique - n° d'identification000

Objet porté à l'Inventaire cantonal des monuments naturels et des sites (IMNS)
- situation indicative et n° d'identification0

Objet porté à l'Inventaire fédéral des paysages, sites et monuments naturels d'importance nationale (IFP)
- situation indicative et n° d'identification0

Objet porté à l'Inventaire fédéral des bas marais - situation indicative et n° d'identification0

Arrêté et décision de classement du 29 mars 1978 - situation indicative et n° d'identification0

Zone S1 de protection des eaux selon l'OEaux - situation indicative

Inventaire des voies historiques d'importance nationale avec substance  - situation indicative 

GENERALITES

Objets du patrimoine bâti - note 2  au recensement architectural 

Objets du patrimoine bâti - note 3 au recensement architectural 

Objets du patrimoine bâti - note 4 au recensement architectural

Périmètre du plan d'affectation communal

Périmètre du plan de village

Monument culturel - objet inscrit à l'Inventaire cantonal

Itinéraire de mobilité douce et de loisirs : randonnée pédestre

Cours d'eau

Limite du territoire communal

Zone de verdure 15 LAT C

Secteur de restriction lié au danger naturel d'inondation

Secteur superposé : Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT

Zone S2 de protection des eaux selon l'OEaux - situation indicative

Zone S3 de protection des eaux selon l'OEaux - situation indicative

Itinéraire de mobilité douce et de loisirs : parcours VTT

Surface d'exploitation à reboiser

Surface à défricher et à reboiser

Défrichement définitif projeté
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C O M M U N E   D E   C H E S E R E X

PLAREL SA LAUSANNE

Soumis à l'enquête publique 

Adopté par le Conseil communal
Chéserex, le  
Président

Approuvé par le Département compétent du 
Canton de Vaud
Lausanne, le   
La Cheffe du Département

Approuvé par la Municipalité
Chéserex, le  

Secrétaire

du     au    
Au nom de la Municipalité

Syndique
M. Locatelli

Secrétaire
F. Chambaz-Lacôte

Syndique
M. Locatelli

Secrétaire
F. Chambaz-Lacôte

Dossier n°

Version du (enquête publique)

2206

13.07.2023

Entré en vigueur le 

PLAN D'AFFECTATION COMMUNAL

PLAN DE LA COMMUNE 
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SECTEUR "A LA FLORETTAZ"
Echelle 1/2'000
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VOIR PLAN DU VILLAGE
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Plan établi sur la base des données cadastrales fourniers par le bureau BOVARD & FRITSCHÉ SA ingénieurs géomètres à Nyon, le 17 juillet 2023.

Certifié conforme selon l'art. 15 RLAT par E. Bovard, ingénieur géomètre breveté, le ........................................     Signature :  ........................................ 
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